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EMPLOI

Favoriser les embauches ou soutenir 
plutôt les emplois en cours ne suffit 
pas aux entreprises en difficulté.

Primes à l’embauche, 
CICE et exonérations 
de cotisations sont 
censés favoriser 
l’emploi en réduisant 
le « coût du travail ». 
Mais leur impact  
varie fortement  
selon les secteurs  
et ne dure pas 
longtemps.
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REPAS
La participation 
des employeurs 
augmente… 
d’un centime
À partir de 2017, la limite de 

participation patronale aux 

titres restaurants devrait 

être de 5,38 euros, contre 

5,37 euros aujourd’hui. 

Pour être exonérée, cette 

participation doit respecter 

ce plafond et représenter 

50 à 60 % du montant fi nal 

du titre restaurant. 

Donc, celui-ci ne peut 

dépasser 10,74 euros.

RECRUTEMENT
250 postes 
dans la logistique 
à Savigny-sur-Clairis
FM Logistic recherche près 

de 250 agents polyvalents 

(caristes, préparateurs 

de commandes) titulaires 

de leur Caces 1, 3, 5. 

Formation assurée pour les 

débutants qui passeront 

au préalable par un test de 

recrutement par simulation. 

Travail en deux-huit. Salaire 

de 1 467 à 1 693 euros 

mensuels, sur 13 mois.

Rens. : Pôle emploi Sens, zone Éco 

Parc, rue du 19-Mars-1962.

ÉGALITÉ
97 entreprises 
sanctionnées
La ministre des Droits 

des femmes a indiqué, 

le 26 octobre, que 

11 000 accords et plans 

d’action sur l’égalité 

femmes-hommes avaient 

été déposés par les 

entreprises cette année. 

2 147 entreprises ont été 

mises en demeure de le faire. 

« Le plus souvent, les mises 

en demeure aboutissent 

à l’élaboration d’un plan 

d’action égalité. Il fallait juste 

les “stimuler” », a-t-elle 

ironisé. 97 entreprises 

ont été sanctionnées 

fi nancièrement. 

 /// VOS DROITS

 /// EN BREF

LA CHRONIQUE DE 
GÉRARD FILOCHE

Contrat. Quand l’employeur 
peut-il décider de baisser 
la durée de travail ?

O
ui, il en a le droit mais il doit au préalable 

obtenir l’accord du salarié. Le changement du 

temps de travail, si celui-ci est inscrit dans le 

contrat mais surtout si ce changement a un impact 

sur le salaire, correspond à une modifi cation 

essentielle du contrat de travail qui nécessite un 

avenant. En cas de refus, l’employeur peut décider 

de licencier le salarié. Mais il devra motiver 

sérieusement sa décision, en la raccrochant par 

exemple à une baisse d’activité ou à des diffi cultés 

économiques. Sans cela, le salarié pourra la 

contester devant un conseil de prud’hommes pour 

tenter d’obtenir réparation, sans espérer toutefois 

réintégrer son emploi.

La loi prévoit par ailleurs deux dispositifs dans 

le cadre desquels, en cas de diffi cultés, l’employeur 

peut réduire la durée du travail. Le plus connu 

est le chômage partiel. Pour s’adapter à une baisse 

ponctuelle de son activité, à condition d’y être 

autorisé par l’administration, l’employeur peut 

imposer le chômage à chacun de ses salariés 

à hauteur de 1 000 heures par an (ou seulement 

100 heures si le motif est une restructuration des 

installations et bâtiments). Le refuser conduit à un 

licenciement pour faute. Les heures chômées sont 

alors compensées par une indemnité d’activité 

partielle égale à 70 % du salaire horaire brut ou 

à 100 % quand les périodes chômées sont 

employées à la formation. Autre dispositif, 

un accord de maintien de l’emploi peut également 

permettre à une entreprise connaissant de graves 

diffi cultés économiques d’agir, entre autres, sur 

la durée du travail et/ou les salaires 

quand ils sont basés sur un taux horaire égal 

ou inférieur à 1,2 fois le smic. L’application de 

l’accord de maintien nécessite l’accord individuel 

des salariés. Son refus mène à un licenciement 

individuel pour motif économique. Enfi n, 

évidemment, un employeur peut toujours envisager 

de réduire le temps de travail de ses salariés sans 

toucher au salaire mensuel. Mais une telle bonne 

nouvelle ne se refuse pas ! M. E.
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FINANCEMENT. Le bilan de compétences 
enfi n éligible au CPF
Contrairement au DIF ( Droit individuel à la formation ), qu’il 

remplace depuis 2015, le compte personnel de formation 

(CPF) ne permettait pas de fi nancer un bilan de compétences. 

Cette carence est réparée. À partir du 1er janvier 2017, 

le CPF permettra de fi nancer un bilan de compétences, 

sous certaines conditions. Il devra compter une phase 

préliminaire, une phase d’investigations et une phase de 

conclusion et ne pourra pas être réalisé par les entreprises 

elles-mêmes. Il devra être réalisé auprès d’un organisme 

respectant les critères de qualité défi nis par le Code du 

travail, donc référencé par l’Opca ou de l’Opacif du salarié.
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LA PAPETERIE 

D’ARJOWIGGINS, 

EST MENACÉE 

ET LES PROJETS 

DES SALARIÉS 

SONT MÉPRISÉS. 
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